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ARRETE No 221 promulgu.ant au Togo·le décret da 
17 àvril 1935 approuvaltt lU! arrBté portaltt prélève
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LE COMM!SSA! RE DE LA RÉPUBLIQUE, 
OfFICIER DE LA LÉJJJGN n"HONNEun, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
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Vu le décret du 17 aveH 1935. approuvant llU arrêté portant 
prélèvement sur la caisse de réserve et ouverture' de crédits 

.. supplémentaires au ~udget local du Togo - Exercice 1934; 

ARRETE: 

. ARTICLE UNIQUE. - Est promulgué dans le terri, 
toire du Togo placé sous le mandat de la france, le 
décret du 17 avril 1935 approuvant un arrêté portant 
prélèvement sur la caisse de réserve et ouverture de 
crédits supplémentaires au budget .local du Togo 
Exercice 193cl. 

Porto-Nova, le 16 mai. 1935. 
BOURGIN.E. 

- --_.. 

R.APPORT 
JI'u Président de hl République Française. 

Paris, le' 17' avril t9?? 
MONSIEUR LE PRÉSIDENT, 

Le Commissaire de la République ·a11 Togo a pris', 
en conseil d'administratkm, le 27 janvier 1935, un 
arrêté portant prélèvement exceptionnel sur la caisse 
de réserve et ouverture d'un crédit supplémentaire au 
budget local du Territoire pour l'exercice 1934. 

.Ces mesures ne soulevant aucune objection de ma 
part, j'ai fait préparer, pour les ràtifier, conformé
ment aux dispositions des articles 81 et 264 dll décret 
du 30 décembre 1912, sur le régime financier des 
colonies, le projet de décret ci-joint, que j'ai l'honneur 
de soumettre à votre haute sandion. 

Je VOlIS prie d'agréer, Monsieur le Président, l'hom
mage de mon profond respect. 

Le mitIistr'e des colonies, 
Louis ROLLIN. 

LE PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE fRANÇAISE, 
Vu le décret du 23 mars 1921, déterminant les attributions 

du Commissaire de la République française au Togo, modîfié 
par le décret du 21 février J925; 

Vu le mandat sur le To~o confjrmé à la France pal' le 
conseî.1 de la Société des natIOns, en exécution des articles 22 
et 119 du traité de Versailles, en date ~u 28 juin 1919; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur' Je régime'financier 
des colonies; 

Vu 'Je décret du 20 juin 1934, portant approhation du bud
get spécial .Çles ,grands travaux et dépenses sanît::t res sur fonds 
d'emprunt du Togo pour l'exercice 1934; 
, Vu le d,écret en date du 5 août 1934, JJOrtant approbation 
du budget local et du budget annexe e l'exploitation du 
chemin de fer et du wharf d1:1 Togo pour Pexerdcc 1934; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est approuvé l'arrêté no 54, 
pris par le Commissaire de li République au Togo, en 
conseil d'administrati'on, le 27 janvier 1935, et portant 
prélèvement exceptionnel sur la caIsse· de réserve, 
ainsi qu'ouverture d'un crédit supplémentaire au budget 

·Iocal du T dritaire pour l'-exerdce 1934. 

AIn. 2. Le ministre des colonies est chargé de. 
l'exécution du présent décret. 

Fait à Paris, le 17 avril 1935. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le Président de la République: 
Le ministre des colonies; 

Louis ROLl". 
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JlRRETE No 54 portant· ouvertuJ'e de crédit supplé.· 
mentaire aa budget local et au.totisant un prélève
ment exèeptionnel sur la caisse de r4serve dll Terri

... laire . 

LE GOUVERNEUl< DES COLONIES, 


OFFIClER DE LA LÉGiON n'HO:-ii'n:;URl 

COlllMlSSAIRE DE LA tRÉPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions. 
et les pouvoirs du Commissaire· de la République au Togo j 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je régime financier 
des coJonies, spécialement eu ses al'ticles 81 et 89; 

Vu le décret du 20 juin 1934 portant approbation du budgèt 
spécial des grands travaux 'et dépenses sanitaires sur fonds 
d'em'}jrunt du Togo pour Pexercke 1934; 

Vu le ,décret en date du 5 août 1934 portant approbation du 
budget local et du budget annexe de Pexploitation du chemin 
de fer et du wharf du Togo pour l'exercice 1934;' ,. 

Le conseil d'admînistratÎon entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. :-- Est ouvert au budget local 
- Exerdce 1934 Chapitre XX - Dépenses extraor
dinaires .- Article 12: contribution du budget local aux 
dépenses de construction du central togolais - un cré
dit supplémentaire de un miWoll quatre cent qualre
vingt seize mille trois cent quarante huit frqncs, soi- . 
.>;;!nte del/X centimès (1.496.348, f 62). 

ART. 2. Il sera fait face à l'ouverture de ce cré
dit supplémentaire par un prélèvement d'égale somme 
sur la caisse de réserve du Territoire à inscrire en recet
tes au ·.chapitre IX, du budget local - Exercice 1934. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqé et publié partout où ~esoin sera. 

Lomé, le 27 janvier 1935. 
BOURGINE. 

Emplois pouvant être tenus au Togo et au Dahomey' 
par tes ptêmes fonctionnaires 

LE MINISTRE DES COLONIES, 

Vu le décret du 23 novembre 1934, portant rédu.ction des. 
dépenses administratives dam" le territoire du Togo placé sOus. 
mandat français; 

Sur les propositions de l'administration locale; 

AlS.RETE: 

ARTICLE PR~M!ER. ~.. Sont tenus cumulativement au 
Togo et au Dahomey par les mêmes fonctionnaires les 
emplois de chefs des services suivants: 

Sûreté, postes, télégraphes et téléphones; agricul
ture et élevage; santé; enseignement; météorologie; 
zootechnie; chemin de fer; travaux p~blics; dOllM'eS. 

ART. 2, - Les dispositions du 'présent arrêté il,ttront 
effet, pour chacun des emplois susvis~s, du jour de ria 
réaffectation dans une autre colonie, de la remise à la . 
disposition du Dépattement d'origine ou de la .cessa- ,_. 

. tion' d'activité du fonctionnaire en .surnombre.. ~ 
Al<T. 3. - Le gouverneur général de l'Afrique' acei

dentale française et le Commissair~ de la République 
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"u Togo sont chargés, chacun en ce 'q'ui le concerne, 
'de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Paris, le 26 'avril 1935. 

Louis R.OLLIN. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Observation sanila'ire 

ARRETE No 206. \ 

LE COMMISSAIRE DE LA !l.tPUBLIQUE, 
OfftClER Of LA LEOTON D'liONNEUR, . 

Vu le décret ·du 23 mais 192.1 dêtcrmlllallt les attributions 
. 'ct les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

. Vu Parrt?té nO 634 du 23 octobre 1933 fixant ies mesures 
d'ordre spécial, temporaire et défensif destînées à prévenir 
·ou à faire cesser les épidémies de typhus amary1 au Togo; 

Vu le télégramme nO :16 ~u 7 mai 1935 de M. l'administra
ieur supérieur de Lomé signalant un décès indigène maladie 
10 SUrvenu à Lomé le 7 mai lQ35; 

Sur la proposition du chef du service de santé; 

AR.R.ETE: 

AR1JCLE PREMIER. ~ Le village d'Agol1évé est mis 
SOLIS le régime de l'observation sanitaire,. 

ART. 2. - La périphérie d'Agol1évé sur une étendue 
"tfeignant la banlieue de Lomé est mise sous le régime 
de surveillance ·sanitaire. 

ÂIlT. 3. - La banlieue d~ Lomé est mise ~ous ré
gime de danger 'imminent. 

ART. 4, - Le présent. arrêté sera enregistré, com
munÎ('!ué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 11 mai 1935. 
BOUR.GINE. 

Surveillance sanitaire 

ARRETE N" 211. 

LE COMMISSAIRE DE LA R.ÉPlJBLlQUE, 
Ofl'lCIER DE LA LÉGiON O'rlO:SNEUR, 

"'Vu le décret du 23' mars 1921 déterminant les attributions 
'C.t 'Jes pouvoirs du Commissaire de la République: au Togo; 

Vu l'arrêté nO '034 du 23 octobre 1Q33 fixant les mesures 
-d'ordre spécial temporaire et définitif destinées à prévenir 
1)U à faire. cesser ies épîdémics de typhus amaryl aU Togo; 

Vu le télégramme nO 175'" du JO mai 1935 de M, Fadminis
trateuT d~ Sokodé signalant un décès indigène maladie dix au 
~entre de" Kouméa le 10 mai 1935, 

.Sur la proposition du chef du service de santé; 

AR.R.ETE: 

ARTICLE PREMIER. Le centre de Kouméa' est mis 
sbuS le régime de surveillance sanitaire. 

,.A/;{T. 2·. La subdivision de ,Lama-Kara est mise 
~us le régime.de danger imminent. 

ART~ '3. - Le présent arrêté sera enregistré, com
m~9;Î~.!Ié et publié partout où besoin sera. 

•. :,,;i::*' ,Porto-Novo, Je. Il mai 1935. 
", BOUR.OINE. 

Prime: aux cafés exportés 

il 
ARRETE No 215 fixant III prime cl payer aux cotés '1 

1 éxportés pendant le deuxièm.e trimestre de l'année 
1935, 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfHC1ëR of LA LËGlON O'HONNEUR) 

COMMISSAIRE DE LA R.ÉPUBLIQUE, 

Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant les attrjbutions 
et le!' pouvoirs du C{)mmisF:aÎre de la République au Togo; 

Vu la loi· du 31 mars 1931 portant: 10 création de caisses 
de compensafion en vue d'assurer la sauvergarde de la producw 

tian du caoutchouc dans les colonies françaïses, pays de prow 

tcctorat et territoires sous mandat; 20 établissement dJune 
taxe spéciale SUl" certains produits coloniaux français et étran
gers; 

Vu le dècret du 0\ 31 mai 1931 réglementant les conditions 
d:application. de la loi du 31 mars 1931 susvïsée; 

Vu Parrêté du 22 fé\'fier 1933 réglementant l'attribution de 
la prime à l'exportatiOll des cafés; \ 

Vu Farrèté du 23 décembre 1933 fixant le prix de revient 
du café, par kilogramme, dans le territoire du Togo; 

Vu le câblogramme ministériel nO 43 du 11 mai 1935; 

AR.R.ETE: 

ARTICLE PREMIER. - La prime prévue à l'~rticle 1'1 
du décret du 31 mai 1931 susvisé est fixée à soixante 
cinq centimes (Of, 65) par kilog. pour les exportations 
effectuées du 1.' avril au 30 juin 1935 inclus. 

ART. 2. Le présent arrèté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où beSoin sera. 

Porto-Novo, le 14 mai {935,· 

BOUR.GlNE. 

Régime de d.anger imminen! 

ARRETE No 225 plaçant la subdivisioll de Sokodé 
sous le régime de dt/l'Iger Îmminenl. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
,, OffiCIER DE LA L!ËGlO.'l O'HON"'EUR, 

COMMISSAIRE DE LA R.ÉPUBLIQUE, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 634 du 23 octobre 1933 fixant les mesures 
d'ordre spécial, temporaire' et défensif destinées· il prévenir 
ou à faire cesser les épidémies de typhus amaryl au Togo; 

Vu le télégramme nO ·197 du 16 mai 1935 du commandant 
du Qerele de Sokodé signalant un eas suspect indigène maladie 
10 dans le centre urbain de Sokodé; 

Sur la propœ:ition du ehef du service de santé"; 

AR.R.ETE: 

ARTICLE PREMIER. ..~.~ La subdivision de Sokodé est 
mise sous le régime de danger immin,nt pOlir la santé 
publique, 

ART. 2. ~,- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

P~rto-Novo, le 17 mai 1935 . 

BOUR.GlNE. 
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Attribution de l'administrateur supéri,:ur du Togo 

ARRETE No 226 fixant les attriblltions de l'adminÎs
tratellr sllpérieur au Togo. 

LI" COMMISSAIRE DE L\ RépUBLIQUE, 
OFFîCIEf~ DE LA LÉmON D'HONNEUR, 

VU 	 le décret du 23 mars 1921 déterminant les .attributions 
et 	 les pouvoirs du Commîssaire de la République aU Togo; 

Vu 	 le décret du 23 novembre 1934 portant réduction des 
dépenses administratives du Togo; 

Vu 	 le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies j 

Vu 	 l'approbation ministérielle donnée par le· câblogramme 
nO 	 -45 du 16 mai 1935; 

ARRETE: 

AIUlCLE PREMIER. - L'administrateur supeneur, 
représentant le Commissaire de la République fran
çaise dans le territoire du Togo placé sous mandat de 
la France a sa résidence à Lomé. 

Ses attributions sont définies par les articles sui
vants t 

ART. 2. - L'administrateur supérieur est le délégué 
permanent 'du Commissaire de la République et son 
représentant dans l'ensemble du territoire du Togo. 

A ce titre, il connaît toutes les affaires du Terri
toire, règle celles qui sont urgentes ou peu impOlian
tes, à charge d'en rendre compte sans délai, et trans
met à la décision du Commissaire de la République 

. celles qui nécessitent l'étude d'un bmeau ou l'avis 
technique d'un service compétent. / 

Sous la direction et le contrôle du Commissaire de 
la République, il veille au maintien de l'ordre public 
dont il' est responsable. "',' 

ARr. 3. - Les fonctionnaires et agents en service 
au 	Togo adressent toutes les communications relati
ves à l'administration générale des circonscriptions à 
l'administrateur supérieur qui les transmet avec ou 
sans avis au Commissaire de la République, sauf celles 
concernant les affaires qu'aux termes du présent arrê
té, 	il est habilité à régler lui-même. Les communica
tions adressées. par le Commissaire de la République 
aux fonctionl1aires et agents en service au Togo sont 
obligatoirement acheminées sous le couvert de l'admi
nistrateur supérieur. 

Les titulaires des emploi~ tenus cumulativement au 
Togo et au Dahomey correspondent diredement avec 
le 	Commissaire de la République mais toutes les cor
respondances qu'ils échangent avec leurs subordonnés 
passent par l'intermédiaire de l'administrateur supé
rieur. 

ART. 4., -- Tous les fonctionnaires ou agents autres 
que ceux des services techniques (travaux publics, )los
tes et télégraphes, douanes, enseignement, agriculture, 
service vétérinaire, météorologie, police et sûreté, 
forces de police, etc, etc ...) en service au Togo sont 
plaeés sous les ordres de l'administrateur supérieur. 
Les agents des ~ervites techniques, sont placés sous sa 
surveiliance mais ~continuent à recevoir, au point de 
vue technique, leurs ordres de lellrs., chefs respectifs. 

r 
ART. 5., - L'administrateur supérieur nomme et 

révoque diredement les agents auxiliaires n'apparte
nant pas à, un cadré local indigène organisé dans la 
limite des effectifs et des crédits budgétaires. 

li présente à la nomination du Commissaire de la 
République les candidats aux emplois des cadres indi
gènes organisés. 

ART. 6. - Il prés'ente à la nomination du Commis
saire de la Républlque les chefs indigènes de canton 
et de province. 

ARi. 7. - fi peut infliger quinze jours de prison, 
auX gardes de cercle, la peine de blâme et la suppres
sion de solde dans la limite maximum de dix jours, 
à tous autres agents indigènes. ' 

Il peut relever momentanément de leurs fondions,. 
à charge d'en rendre compte immédiatement par voie 
télégraphique et de justifier la mesure, tous les fonc
tionnaires ,et agents,! européens et indigènes, placés 
sous ses ordres. 

" 
ART. 8. - L'administrateur supél'ieur régie direc

tement les affaires suivànfes ressortissant à l'adminis- .; 
tration courante du Territoire: 

A Affaires administratives et politiques 
, " 

Autorisations d'introduction d'armes et munitions 
(permis de commande, autorisation de transport, de· 
cession). . 

Délivrance des passeports aux eUropéens èt autori
sations de délivrance par les commandants de cerde 
intéressés des passeports aUX indigènes. 

Délivrance des cartes grises des. véhicules. 

Délivrance des permis de conduire. 

Emigration et immigration. 

Demandes de caution ou .de dispense de cautionne-


men!. 
Formalités diverses pour les recberches minières. 
Nomination des membres des commissions de contri

butions directes. 

, Etablissement des dossiers concemant les liquides' 

inflammables, les établissements dangereux, incommo

des ou insaluhres. 


Permissions inférieures à 15 jours accordées aux 
agents des cadres locaux indigènes, à charge d'en ren

1 dre'compte.li Transmission au Commissaire de la République 
avec appréciation des notes du personnel servant dans, 
le Territoire et des propositions établies en faveur de 
ce personne1. 

1: Légalisation des actes à transmettre hors de la colo
'1 	 nie, de ceux v'enant de l'étranger et en général <le 

toutes les pièces pour lesquelles cette formalité est 
requise. ' 

Instruction des dèmandes de libération condition
Il nelle de naturalisation, de secours etc ... 

Mutations, permissions, punitions concern!\l)t les 
gardes de cercle et les miliciens. , .. 

Etude avec le commandant des forces de police des' 
affaires entrant dans ,les attributions du bureau mili

http:TERRlTO.RE
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taire, 	d'après le tableau annexé à l'arrêté du 31 mars 
,1932 

Police sanitaire et police sanitaire des animaux. 
Police des débits de boisson. 
Réquisitiori', en cas d'absence dn Commissaire de la 

République, des forces de police, dans les conditions 
prévues par la réglementation locale. 

Affèctation des gardes de cerdé, des miliciens et 
de$ agents n'appartenant pas à un cadre régulier. 

Etablissement des propositions de distinctions hono
· rifiques. 

Affaires domaniales, de l'enregistrement et de la 
~o(lservatioll foncière. 

. Application de la réglementation forestière (sauf 
les transactions). 

Etablissement du plan de campagne des travaux il 
exécutér avec la main d'œuvre prestataire. 
. Èn matière de contributions directes, autorisation 

· spéciale de vente, dans les conditions prévues par le 
décret financier. 

Approbation des arrêtés permanents pris par l'admi
nistrateur-maire de Lomé. 

11 assure· l'instruction de toutes les autres affaires 
<lue le 'Commissaire de la République lui confie et 
l'exécution .des décisions' prises par le chef du Terri

.. toire 'toutes les fois où eelui-ci l'en charge spéciale
ment. . 

Il peut être chargé' de mission d'ordre politique et 
économique dans l'intérieur du Territoire. 

Pour toutes les matières énumérées ci-dessus, il 
~orrespond directement a"ec les fonctionnaires intéres
sés et rend compte au Commissaire de la Républiql1e 

-des décisions prises. 

. ART. 9. AffairéS financières. - II surv,ilIe le 
fQnct!onnement des divers services finàndères du tçrri
toire dans les conditions prévues par l'article 154 du 
décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies. 

, Il sjgne, par délégation et dans la limite des crédits 
autorisés, les marchés de fournitures et de travaux, 
dont l'approbation en conseil n'est pas exigée. 

. ART. 10. - Le Commissaire de la République a la 
faculté, en vertu des dispositions de l'article 104 du 

· décret qu 30 décembre 1912, de confier, par déléga
ti6n spéciale, le pouvoir d'ordonnateur du budget local 
·et d.e ses annexes à! 'administrateur supérieur du Terri
toire agissant sous son. contrôle ef sous sa responsa· 
bilité. 

ART. 11. - L'administrateur supérieur emploie pour 
toutes les affaires qu'il régie directement la formule;' 

\ {(- pour le Commissaire de la République et par 
-ordre l'Administrateur Supérieur ". 

ART. 12. - Les attributions conférées à l'adminis
trateur supérieur du Togo ne font pas obstacle au 
PQuvoir :hiératchique d" _Commissaire de la Républi

· que d'annuler ses <fécisions et d'y substituer les sien
nes. 

ART. 13. - L'administrateur supériet!r a à sa dis
position le personnel nécessaire à la préparation du_ 
travail matériel résultant de l'ex~cution des prescrip
tions des articles 5, 6, 7, 8 et 9 et éventuellement de 
l'article .10 du présent arrêté. 

ART. 14. - Le présent arrêté qui abroge l'arrêté du 
22 janvier 1935 sera enregistré, communiqué et publié 
partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 17 mai 1935 . . 
BOUROINE. 

'
Service de poiice el sûrefk 

ii ARRETE Nn 227 compléttttlt l'arrêté du 14 février 

1: 
Il 	 1933 porlant création d'un service de POliCé et 

sûreté.:i, 
LE OOUVERNElJI< DES COLONIES, 


Of'f'iCiER DE L.A LÉOIO~ D'HONNEl/R, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 


VU le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrêté nO 92 du 14 fénier 1933 néant lUl service de 
police et de sûreté, ensemble l'arrêté nO 198 bis du 11 avril 
1934 le modifiant; 

Vu le décret du 11 mai 19,34 portant extension au Togo du 
décret du 2 septembre 1933 .Sur la procédure criminelle en 
Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 31 janvier 1935 rendant applit:ahle au Togo 
les dispositions du décret du 21 mai 1931 réglementant l'exer
c,ice de la police judiciaire én Afrique occidentale française; 

Vu le décret du 23 novemhre 1934 portant rédudion des 
dépenses admÎuÎstraJi\'cs du Togo; 

ARRETE :" 

ARTlcui PREMIER. L'article 2 de l'arrêté du 
14 février 1933 est ainsi complété: 

« Le chef du service de police et de sûreté exerce 
cumulativement ses fonctions avec. celles de directeur 
dC police. A ce dernier titre, il exerce les 'f-onctions 
d!officier de police iudiciaire dans toute l'étendue dl! 
Territoire }). 

/" 

ART. 2. ,....- L'artide 5 de l'arrêté du 14 février 1933 
est modifié ainsi qu'il suit en son paragraphe 1er; 

" Le chef du service de police et de sûreté exerçant 
cumulativement ses fonctions avec celles de directeur 
de poHce, est officier d~ police judiciaire et commis
saire aux· délégations judiciaires dans les conditions 
définies à l'article 2 du 'présent arrêté. Il relève direc
tement de !'autorité du Commissaire de la Républi
que; toutefois, il dépend de l'autorité judiciaire pour 
tout ce qui concerne ses fonctions judiciaires ». 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 18 mai f935. 

BOUROINE. 
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Observation sanitaire 

ARRETE No 228 plaçant le centre urbain de So/wdé 
sous le régime d'ÎJlJservation sanitaire. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFf:CiER DE LA lI:'G:ON D'HONNEUR. 

COMMISSÀIRE DE LA RÉPUBUQu'E, 

Vu le décret du 23 mars 1921 d'éterminant les 'attributions 
et les pouvoÎrs du Commissaire de la République au Togo; 

Yu l'arrêté na 634 du 23 octobre 1933 fixant les mesures 
d'ordre spécial temporaire et définitif destinées à pr(!venir 
ou ft faire cesser les épidémies de typhus amaryl au Togo; 

Vu le télégramme nO 200 du 19 mai 1933 de M. l'adminîs~ 
tiateur de Sokodé signalant un nouveau décès indigène maladie 
dix au quartier Zongo à Sokodé; 

Sur la proposition du chef du service de santé; 

ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. Le centre urbain de Sokodé 
est p'Jacé sous le régime d'observation sanitaire. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Porto-Novo, le 20 mai 1935. 

BOU ROINE. 

Ordon'nance:ment 

ARRETE No 231 rapportrl/lt j'arrêté du 27 janvier 1935 
créan! Iln sous-ordonnancement â Lomé et délégualll 
P(ullllinisfmieur supérieur du Togo dWlS les lonc
tions d'ordonnaleur du badget local. 

LE COMMISSAIRE· DE LA RÉPUBLIQUE, 
OFFICIER DE LA LÉQiON D'HONNEUR" 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributîons 
et 	les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 30 décembre 1912, sur le régime finander 
des colonies; 

Vu Je décret du 23 novembre 1934, portant réduction des 
dépenses 'administratives du Togo; 

Vu l'arrêté du 23 novembre 1934 déterminant les condition$ 
dans lesqlleHes doivent s'effectuer les opérations de constata~ 
tion dé l'ordonnancement des recettes et dépenses des budgets 
local et annexe dont le contrôle, la centralisation et la liqui~' 
dation sont dévolus au service des travaux publics, du chemjn 
de fer et du wharf; . 

Vu l'arrêté du 17 mai 1935, fixant Ica attributions de l'ad~ 
ministrateur supérieur du Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rapporté, pour compter 
du 1cr juin 1935; l'arrêté nO 53 du 27 janvier 1935, 
çréant un sous-ordonnancem~nt à Lomé. 

ART. 2. - L'administrateur supérieur du Togo, 
M. l'administrateur en chef GEISMAR, est délégué à 

,compter du 1er juin 1935, dans les fondions q'ordon: 
nateur du budget local du Territoire et de ses annexes 
(budget du chemin de fer et budget sur, fonds d'em
prunt). 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, col]1
muniqué ,et publié partout {lÙ besoin sera. 

Porto-Nova, le 22 mai 1935. 

BOUROINE, 

• i i 

i NOMINATIONS, MUTATIONS ETC. 
CONCERNANT LE PERSONNELil 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

PERSONNEL EUROPÉEN 

Démission 
Par arrêté du : 
17 mai 1935. Est r<lpporté l'arrêté n° 649 du 

25 décemhre 1934, acceptant la démission de M. MARTIN', 

instituteur de 1"" classe du cadre lo'càl du Togo pour. 
compter de la veille du jour de. SOn embarquementi! 	

•à destination de l'A. E. F, 	 • 
La démission de M. àlARTtN, instituteur de 1re classe 

du cadre loca] du Togo, es"t acceptée pour compter du 
jour"de son intégration danl> le c~tdre loc,!1 de J'A. E. F. 

La solde et les' acc;essoires de solde de. M. 1\1ARTJN 

seront suppo~tés par le budget de l'A. E. F. p'our 
compter de la veille du jour de l'emb;;lrquement de'i! 
l'intéressé à destination de l'A. E. F;

i' 

Affectalion. 
Par arrèté du : 

Il 11 mai 1935. ' ;\1. NATI\'EL Léo. administratel1.r '11. 

i 

adjoint de 1 re classe des colonies l est nomnlé provisoi
rement juge suppléant près le tribunal de 1" in~ta"ncc ~ 
de Lomé en remplacement de "1. PIC, adnlÎni"trateur
adjoint de 1'» classe des colonies titulaire d'un congé 
adminlstratif. 

1 P<~r décisions des: 
11 mai 1935. - Les fonctiohnaires retour de congé, 

débarqués à Lomé le 11 mai '1935 du sis 'Foucauld 
'reçoivent les affectatious suivantes:il' M. CODE. ingénieul' en chef de 2C classe d'agriculture 

1 est nommé chef de la circonscription agricole du cen
, 	 tre avec ré~ldence à J\takpmllé en remplacement <le 

M, DAGRON, chef de travaux pratiques con"tractuel qui. 
demeure chef du secteur agdcolc <lu cotonnièr, du 
,kapokier et du karité avec rési<lence à Nuatja, 

M. BOURY. chef de gare de 2" classe du chem-in dee. 
fer du Togo, est mis ~t la disposition du chef du service 
des travaux publics du chemin de fer etdu wharf, pour 
servir au chemin de fer. ,., 

l'tl. NOUVEL, inspecteur du matériel et de la tradion 
du chemin de fer. retour de·congé attendu à Lomé sur 
sIs Hoggar vers le 10 mai 1935, est mis à la disposition 
du cbef du se"cvJce des travaux publics du chemin de 
fer et du wharf pOlIT servir au chemin de fe~.: 

22' mai 1935, - M. ROLSSEL, administrateur de 
. 3e classe des colonies. retour de congé, attendu à Lomé 
vers le.23 mai 1935 sur sJs Banfora est mis à djsposj~ 
tion de l'administrateur supérieur. 

!1 Congés _ Passages 

Pa r décisions des: 

11 mai 1935. - Un congé administratif de 6 mois p01..JT 

~n jouir 24 rue des Lois à. Toujouse, est accordé à' 
M. LUGAN, chef de gare hors c1a:-;se des chemins de fer 

,1 
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dn Togo qui compte 27 mois et 6 jours de :;;éjour 
consécutifs dàns le Territoire. 

Un passage pour"ia France·, en 1re classe, 2" catégorie, 
lui est en outrc déITvI-é ainsi qu'à ~a femme sur le 
paquehot Asie attendu fI L<?mé vers Je 11 juin 1935. 

15 mai 1935. ~.- Une réqujsitio,~ de passage dc.retour 
en Fra;lce en 1<~ cJass~, (2~ catégorie), sur le paquebot 
Foucauld atte~du à Lorné vers le 24 mai 1935est ac<.:or

déc à M. André M.ARY. vétérin.,lire contractuel~ ainsi 
q.u'à sn femme, se rendant à Cermly (HHnt·Rhin), 

L?,artide 2 de la décision n'~ 212 du 1"" mai 1935;\<.:cor
, ~ c,l~nt congé à i\"l. TOQuÉ 1 contrôleur des douanes est 

mo~Hfiée de la façon suivante: 
Un passage pour la France en 1'* classe, 2' catégorie, 

lui est en outre délivré sur le paquebot Bon/ara 
-', ~tten'du à Lomé vers Je 3 jUlr1 1935_ 

PERSONNEL' INDIGÈNE 

• 
Par clécision du : 

• 	 '13 mai 1935. - Le chef de station auxiliaire LASSEY 

"Philippe. faisant fondions d,e chef de gare à Baguida. 
-	 est-Jjçencié de s6n emploi il compter ",lu 15 mai 1935, 

pour fal~te grave en service. 

Titularisations 
Par arrêtés des: 

-.11 mai 1935. - Sont. titularisés en qualité d'inspec
" 	 teurs auxilïaires de 1polîce de 8" classe, à compter du 

22 avril 1935." date ft laquelle ils ont accompli leur 
période régl~mentair~ de stage: 

CO:\U,AN Georges, inspecteur auxilî~lire stagiaire. 
en:s.ervice an cercle de Klouto; 

F'UME"t GabrieL inspeçteur auxiliaire stagiaire. en 
service à Lomé, 

• 15 mai 1935, Le commis stagiaire de 2e échelon 
ATAYI Jonathan, est titularisé en qualité de commis 
d'administration de 8~ classe pour compter du 1~r janvier 
1935, lIcate d'expiration de son stage.. , 

21 mai 193'5. - L'inspeeteur auxiliaÎre stagiaIre de 
polîc~ ÇO.ULAN Paulin, es~ ti.tularisé dans son emploi 
en ·quaHté ù'insp~cteu r auxiHai re de police çle Sc classe, . 
à çomp~er du 22 avril 1935. dZlte à laquelle il a fI(> 

compli sa période ré~lementaire de stag~" 

Suspension d~ foncti,?ns 

P~lr arrêté du : 

11 nl~ti·1935. - Le moniteur de 5G classe de l'ensei' 
gnetnent officiel Alex CHARLES. est suspendu de ses 
fonctions jusqu: à ee qu'il soit statué sur son cas après 
aVÎs (fun conseil d'enquête. 

Penrlan,t la durée de sa suspension de fonctions, 
le moniteur de 5" classe Alex CHARLES ne perçeV"Ta 
que IH moitié de sa solde. 

1 Alfeclaliop. 

Par décision du : 

1: 	 11 mai 1935. - L'aide~médecin de 6~ dusse SAND 

i Eugène. Cn service à Pnlimé, est affeeté à l'hôpital
!' de 	Lomé. 
1 L'infirmier de 5e classe KOUAOVI Christophe, en 

service ft J'hôpital de Lomé, est affecté à PaJirné en 
r'emplflcement de l'ai{1e-médecin SA/'\f) Eug;ène. 

Congés 
Par décisions des: • 
11 mfli 1935. - Sont qccordés avec traitement,. des 

congés de: 
30 jours, du 12 mai au 10 juin 1935 indus, au briga

dier plan-ton de 1re classe ACHAOÉ Pierrot, cn service 
au bureau du sous-ordonn~nce,ment de Lomé, pout' 
en jouir il Sa valou (Dahomey \. 

30 jours. du 20 mai HU 18 jUln 1935 inclus, au plan
ton de 8" classe Corneille Michel DEKUNGRO'TO, en 
servÏ<.:e il l'hôpital de Lomé. pour en jouir à Aflécho. 

30 jours, du 11 juin au 10 juilJet 1935 inclus. au 
fncteur-enregistreur de 1'~ classe KOHLER Joseph, en 
se.rvice à l'exploitatl'on du chemin de fer du Togo, 
pour en jouir au Territoire. 

i. 30 jours, ou 1er au 30 juin 1935 inclus ••lU commis_
l des p, T. T. de 5~ classe WILSOi"li MicheL en service 

au bureau principal de Lomé. pour en jouir au 
Territoire. 

30 	 jours, du 15 nud al, 13 juin 1935 inclus f au: 
1H~acteur-enregistrellr de classe POFAGI .I\1arceJ~ "en 

service à l'exploitation du chemin de fer du Togo. 
pour en jouir à Bohicon, (Dahomey). 

Un 	çongé de 30 jours avec traitement, du 15 mai 
i! 	 au 13 juin 1935 inclus, est -açcordé à J'ouvrier de 

1'· dasse RUFf'I;'>:O Paul, en sen'i~e au chemin de fer, 
pour en jouÎr à Atnkpamé. et (lU canotier de 2~ classe· 
MIHAYE TOD~l)JRAPOLJ, en service HU wharf, pour en 

jouir à AnécÎlO. 
il 

14 mai 1935, - La durée du congé .. c~ordée rmr 
1 décision du 18 avril 1935, nu facteur des P. T, T. de 

2e classe CAPO-CHICHI J\tlarc, en' service à PaUmé. est 

portée à 30 jOllnL du 1er au 30 juin 1935 inclus. 

21 mai 1935~ -- Sont accordés <tvec traitCl\lent. des 
congés de: 

30jours, d111~~ au30juin 1935 înclus. au mécailieien

conductèur de 5" classe KOUSSHl\DJA BONOH. en service 
au cercle, de Lomé, pour en jouir à Bussar}. (cercle de 
Sokodé). 	 • 

30 jours, du 1'" au 30 juin 1935 tnclus. il l'ouvrier 
de 1"" el'"assè des travaux publics Thomas AF/\GNmOUN~ 
en 'lervice an chemin de fer du Togo, pour en jouir 
à Dadja. (çerde d 1 At<tkpamé). 

30 jours, du 1~~ nu 30 juin 1935 inc1us 1 au surveillant 
auxiliaire de 2'" classe des P. T. T~ DOVI Christophe, 
en service à Lomé pour en jouir f111 Territoire. 

15 jours. du ·1 er all 15 juin 1935 inclus, au facteur 
de 2< classe des P. T. T. Christophe A.Avml, en 
service à Lomé. pour en jouir au Territoire. 
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·Indemnités 

Par décisions des: 
16 mai 1935. - Une indemni~é égale à trois mois 

de [a sol~e ~e présence qu'il percevait au moment 
de son licenciement, est accordée au nommé ANTHONY 

B~njamin Alphonse, ancien" commis de '2c class~ des 
P. T. T. licencié po~r inaptitude physique, suivant 
arrêté du 3 janvier 1935. 

21 mai 1935. - Le bénéfice de l'indemnité repré
sentative fixe de transport de 6 francs par mois, fixée 
par le.s'arrêtés. est accordé à l'infirmier L.o\WSON Pier"'re, 
chargé du dispensaire d'Adéta, (cercle de Klouto). 

FORCES DE_ POLICE 

1° - ComlJagllÎe de milice 

Engagements 
Par arrêtés des: 

'13 mai 1935. - Sont engagés pour 1 an à compter du 
1er juin 1935, après-stage de 2 ans accompli (cat. B.) : 

BELOUA, stagiaire cat. B. N" Mie M/317/B. T. de la' 
4" section milice Anécho. 

DAHOUfAYE, stagiaire cat. B. NQ Mie M/320/B. T. de la 
4" section milice Anécho. 

Rengagements 

Sont rengagés pour 1 an à compter des: 
1" mai 1935. - OU,'IORI. sergent N° Mie M/308/A. D. 

de la P. C. Lomé. 
TCH"ou,nlilicien l,e classe N° Mie M/189/B. T. de la 

P. 	C. Lomé. 
A"IOUXOU, milicien 1r~ classe N° MIe Mf174/A. T. de la 

P.C. 	Lomé 
ASSOGBA, milicien l'" classe N° Mie M/307/A.'T. de la 

P. C. Lomé. 
1re7 mai 1935.. - ARRETO, milicien classe N"·· Mie 

M/130/A. T. de la P. C. Lomé. 
20 mai 1935. - PARAKOU, caporal N° Mie M/244/A. D. 

de la P. C. Lomé. 
26 mai 1935. - KORA Alexandre. milicien 2'" classe 

N° Mie M/309/A. D. de la P. C. Lomé. 
BAKOU, mUicien 2e classe N° Mie M/310/A. D. de la 

p. C. Lomé. 
(i juin 1935. -- MAHINOU, milicien 1re classe N° Mie 

.Mf325/A. D. de la 4" section de milice Anécho. 

Permission 

Une permission de 30 jours avec solde de présence, 
.délais de route non compris et sans la gratuité de 
trans1>ort, à compter du 1~r mai 1935, est a~cordée au 
milicien de 2e classe HAMIDOU, N° Mie M/243/A. D: de 
la 4" section de milice Anécho, pour en jouir à NatÎ
tingou (Dahomey) 

Agrément de stagiaires 


Sont agréés à compter du 1er m~li 1935 : 


COlnme 1re classe stagiaire catégorie A. 
N'GBANI, ex-caporal de T. S. 

Comme stagiaire catégorie B. 
AGB.EZOUNIlO F'OHOU. 

'. 

Radiation 

Est rayé des contrôles de la compagnie de milice, le 
milicien stagiaire de hl catégorie B. KAOLE, N" .I\'1Ie. 
M/326/B. T. de la 4e section de milice Anécho, décédé 
le 6 a"riI1935. 

-Mutations 

a) Est admis à passer dans la garde indigène et rayé 
de~ contrôles de la compagnie de milice pour compter. 
du 1'" mai 1935, le stagiaire. de la catégorie B. AGBE
ZOUNDO FIOHOU, nouvellement agréé à la P. C. Lomé. 

b) Est affecté à la 4" section de milice Anécho pour 
c~mpter du 1~r mai 1935, le milicien stagiaire de la 
c,«égorie A. ESSA, N° Mie .11/428/A. D. de la P. C. Lomé. 

2" - Garde iud(qèue 

Rengagements 

Sont rengagés pour 1 an à compter des: 
1cr mai 1935. - LAMBONI, garde 2e classe, Mie 1034, du' 

peloton de dépôt. . 
GNOGNOUTO, garde 2" classe, MIe 1035, du peloton de 

dépôt. . 
KPALEGA, garde 2'" ciasse, Mie 1026, du peloton de 

Sokodé. 
ZATO, garde 2" classe, Mie 1031, du peloton de Sokodé. 
12 mai 1935. - ZINSOU, garde 2e classe, MIe 98? du 

peloton de dépôt. 
16 mai 1935. - ALAHI, garde 2" classe • .MIe 1001, du 

peloton d'Atakpamé. 
PAKINOAM, garde 2" classe. ~lle 1004, du 'pelôton de 

Mango. 
DABIŒ. garde 2" classe • .MIe 1006. du peloton de 

1\'1an&"o. 
26 mai 1935. - DUlBA, garde 2e ·c1asse, MIe' 1030, du 

pel~ton de Mango. 
1er juin 1935 .. -BAOASSEM, garde2e classe, Mle754,du 

peloton de Sokodé. ' 
OURO OU:H{GA, garde 1re cl~lSSe:, Mie 946, du peloton 

de Sokodé. 
5 juin 1935. - COALANI, garde 2" classe, Mie 677. du 

peloton de Sokodé. 
10 juin 1935. - TIO·RO, garde 20:- classe, ·"lIe 755, du 

peloton de Sokodé. 

Permission 

Une permission de 30 jours. avec solde de présence, 
délais de route non compris. sans la gratuité du trans
port, à compter du 1"r ma.i 1935, est accordée au garde 
de 2e classe KODJO A1.A.GRÉ, N° Mie 957 du détathement 
de police Lomé, pour en jouir à Abomey (Dâhol11ey) . 

Révocation 

Est révoqué à compter du 15 mai 1935, le garde de 
1r~ classe ABAUTAMA. N° MIe 953, du peloton de Klouto, 
pour (( faute grave en service J). 

Mutations 

a) - Est admis dans la gar~ie indigène, comme garde 
de 2" classe N° ·MIe 1038! conformément aux dispositons 
de J:article 4 de l'arrêté N' 467. du 15 août 1933, l'ex
stag.iaire de la caté.gorie B. AGBEZOUNDO F'OHO<J, de la 
p. C. Lomé. 
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,Le ga~de AGB~:O~N!)O ,FIOHOU est affecté all détache- '''il'· COllllnune mixte de LOlné 
ment de police Lomé pour compter du 1" mai 1935.. Il KOSSJVI François. âgé de moins.<;ie 7 ans' ... Ofr50 

bï ~ Est affeclé au peloton de Klollto pour compter 
, du 1"'" mai 1935, le· garde de 2<1 chlsse LAGBESSJ, Nu MIe 

1003, du pélot?n de dépÔt Lomé. 

10 
.........L Compagllie de milice 


Permission 
Par arrêté du: 
15 mai 1935. 0:- Une perll1ission dc'30jours, 4-1VCC solde

de présence. délais de route non compris et s;tns Ja 
gratuité du transport. à compt~r du 1"" juin 1935. est 
acc<frdée au n~iHcien de" 2" classe KOLANI, Nf> ;\lle 
Mf235/B. T, de la 4' section de milice Anécho, po~r-en

• "j<?,uir à Alango: 

Mutation 

Est admis à passer dans la garde indigène et rayé 
des contrôles de la compagnie de milice pour compter 
du 1~r juin 1935, le stagiaire de la catégorie B. DJINA 

pARGUI, N" Mie ,~11365fB. T. de la p, C. Lomé, 

2'" Garde indigène 

Congé 

Un congé de 2 mois à demi-solde, avec gratuité du 
transport (al!er et retou,) ~ compter du 1~~juin 1935, est 
accoraé au ga.,de de 2e classe NAGOU LAMBONf. N° NUe 
924 du détachement de police Lomé,. pour f?'n jouir à 
Ma'ngo. 

Le g~rde NAGOU LA~UW~I Sera accompagné à Paller, 
de sa femme, etau retour, de sa femme et un enfnnt.. 

Licenciement 

. Est licencié à compte; du 16' mai 1935. le gorde de 
2" classe KOUTCHANGO, N" MIe 767, <lu peloton de fitango, 
pour « faute' grave en service n. 

Mufatîons 

a) - Est admis dans la garde indigène t comme 
garde de 2= classe N<> Mie 1039, conrorménlent auX 
dispositions de l'article 4 de l'arrèté N' 467 du 15 août 
1933, l'ex-stagiaire de hl catégorie B, DJINA PARGUI. 

N' MIe N1f365/B. T. de la l', C, Lomé 
h) - Sont affectés à compter du 11.'r juin 1935 : 

• (lu peloton de LOlné : 

SmfTI. brigadier 2- classe, N" 1\lle 900, du peloton de 
dépM, 

au peloton de Mango : 

DJJNAFARGUJ, garde 2= classe Ne ~le 1039, e~-st~giaire 
catégorie B: de la P. C. Lomé. 

ail pelotoll de dépôt (Lomé) : 

.~llDA.i\îoN1 ga"'rde 1re classe, N" Mie 814, du peloton de 
Lomé. 

ALLOCATIONS 

P~r d~cisjons des: 

3 mai 1935, - Sont accordées pour compter du 


1er avril 1935 et dans tes conditions fixées par' l'arrèté 
du 26 novembre 1934 les allocations aux jcune.s métis 
éi:-a"près désignés: 

!i par jour: 
Cercle de Mungo 

ALASSANI Alexandre Emile, âgé de moins de j fi os 
Ofr,50 par jour, 

Sont désignée~ pour percevoir le montant des allo
cations accordées à l'a rtÎcle 1er les personnes sui\'antes: 

Madame AI..OUGBA, revendeuse à Lomé pour J\OSSCVl 

FrançoÎs. 
M.adame AD.H\A A:\IAOOU, vendeuse à M.aogo pour 

ALASSANI Alexnndre Emile. 

13 mal 1935. - Sont accordées pour compter du 
tu 'mai 1935 et dans lèR conditions fixé.es par l'arrêté 
du 26 novembre 19:~4, notamment en l'article (). 
déterminant les.-..çonditions de paiement,lesaHocations 
aux jeunes métisti-aprés'désignés : 

'----'-~.-'Commllne mixte Lomé 

~Gertrllde ADJOWA, âgée de moins de 7 ans Ofr.50 par j, 
AKOUA \'1 Yovo Frieda, êlgée de moi ns de 7 ans Ofr ,50 p.J. 
Angèle AKOSSJWA, âgée de moi ns de 7 ans. Ofr.50 par j. 
NICOLAS Georges, ~gé de moins de 7,ans Ofr.50 par j. 
KorF'1 Christian, âgé de moins de 7 ;.lns Ofr_,50 par j. 
KOMLAN Julj(:.m l âgé de moins de 7 ans Ofr.50 par j. 
Eugènie~ âgée de moins de 7 anS Ofr.50 par jour, 
rrancjsca AO.JOA\'J, âgée de moins de 7.ansOfr.50 p.j. 
Noël KOUASSJ, flgé tle moins de 10 ans Ofr.75 par jpur. 
Robert DELATRE. ~gé de moins de 10 ans Ofr.75 p. j. 
Marcelin YAOVl. âgé de moins de 10 ans Ofr.75 p. j~ 
DESANTI Germain, âgé de plus d~ 10 ans 1frAO par j. 
Maria ABLAVI CHARPENTIER, âgée de plus de 10 [lns 

HrAO par jour, 
LIVI1'tGSl'ONE KOSSJ PAL.\lER, élgé de plus de 10 ans 1 fr .4(} 

par Jour. 
KOUASSI Prant<, àgé de plus de 10 an' H,.AO par j. 
Sont désignées pOUl" percevoir Je montantdesnlloca

tions accordées à.I'artÎcle 1~" les personnes suivantes: 
l\'lme AKOUÉtÊ"1 revendeuse à Lomé, pour Gertrude 

AOJOWA. 

A1 m .. ADEV' Christiane revendeuse il Lomé, pour 
AKOUAVI \'ovo Freida .. 

Ai. Adolphe Jom.;:so~ écrivain publie à Lomé, pour 
Angèle AKOSSr\VA. 

1 J\t mll' AKPENOU \VOGLO revendeuse à Lomé. poùr 
NICOLAS Georges. 

1 Mme P,é\uline ABLAWA revend(!use à Lomé pour KOFFI 

Christian·, 
Mm~ SCHTLLETWEŒ employée à l'U. A. C. pour KO!'tJl.AN 

Georges. 
J"-fM. AnLA"! revendeuse à Lomé, pour Eugénie. 
Mme Rosa ARLA"l couturière à Lomé, pour FrHOIz. 

KouAssr et Francisca AOJOWA. • 

Mml' KOSSiWA revendeuse à Lomé} pour Nël KÇUASSI. 

Anna CHOCHOV.I revendeuse à Lomé, pour Robert 
DCLATTRll. 

M. AO'P.:NYIKA" François facteur P. T. T. à Lomé, pour 
i\larcelîn YAOVI, 1 

Mm" ADBNSI ADEV1 revendeuse à Lonlé f pour DESAN~l 
Germain. ~ . 

.i\tlm= G~mNTo:\lOUG;o.;'A revendeuse à Lomé, pOUr Mar~a 
AULAYl CH ARPRXTIER. 

Mme Bernardine revendeuse à Lonlé'i pour I...H·lKGSTO~E. 
'KOSSI PAI~ME11!. 

http:KO!'tJl.AN
http:7.ansOfr.50
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ASSOCIATION 
Pnr .:trrètl du: 
15 mai 1935. Est autorisée lA constitution dans le 

territoire du Togo placé sous le mandt1t de la F"noce 
d'une association sl)ortive dénommée « L'[ntrepide )~ 

oont les stî1tuts sont annexés à la demande. 

ASSURANCE 
Par 11rrêté du : 
15 n'l-ai 1935. M. BARE'rTE,. 'lgent il Lomé de la 

Compagnie Française de l'Afrique Occidentale, est 
agréé comme représel1tantae ia (, Northern Assurance 
Company Ltd )l, 

CERTIFICAT DE VIE 

Par décision dn : 
11 mal 1935. - i\<l. BRU.'tf Louis, sous-chef de gare de 

4<! d'lsse du cadre des chemins de fer du Togo, est 
habileté à délivrer aux membres des familles des agents 
jndigénes du chemin de fer travaillant en dehors des 
chefs-lieux ~es circonscriptions administratives, les 
certi(icats de vif? exigés par l'arrêté nO. 572 du 30 octo
bre 1934., 

COMMISSION D'EXAMEN 

Par décisÎon dit : 
. '11-maÎ 1935. -- Un~ comn'rission.d'examel1 composée 
<le: 
1\1.M Imn::RT. chef du service de l'<:nseignc

ment P,ésidel1t 
NATtVEf.. administrateur-adjoint de /' 

1C' classe des colonies, 
" Membres, ..,

CHAl\lPfON et 1 ALLA RES, ln.'ltHuteurs uu \ 

cadre supérieur de l'ense;gnement, ! 

. s.e 'réunira sur la con vocation de son président, pour 
faire subir les épreuves pratiques et orales du diplôme 
«'aptitude professionnelle il J'instituteur-adjoint du 
cadre commun secondaire de l'A. O. p. JOHNSON 

. Romuald. en service détaché au Togo. 

!i 
" 

i]. 

il 
1 

li
il 
'! 
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l

ii 

'Iii 
, 
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COMMISSION DES MARCHÉS 

Par déeision du ,: 

15 l1l~d 1935. - Sont abrogées Ic's décisiot1S des 
27 novembre 1933 et 26 novembre 1934 l)Ommant 
M. FRÊAU président et M. PIC membre de l'a cOIl-nnissiûn 
des nlllfchés. \ 

M. MAHOUX. administrateur en chef des coionit,~ est 
nommé président de la coml11ission des marchés en 
remplacement de M. FR~:A{!. 

;\1. NATlVEL, administrateur-adjoint de 1'~ classe des 
colonies e!'it nonnné membre de la commissîon des 
marchés cn remplacement de M". PIC.

• 

MONNAIES ANGLAISE"S 

Pal' arrêté du : 

30 janvier 1935. - Approuvé en conseil d'adminis
tration dans sa séance du 8 avril 1935 - Les lllorinaies 
anglfltSeS seront reçues dans lescaisses publiques anto
,risées à les admettre en paiement au taUx de 69 francs 
la livre sterling, . 

Le présent arrêté qui abroge celui du 3 février 1934 
aura son effet à compter du 1a février 1935. . 

Par décision du : ,
15 mai 1935. - Le préposé payeur à Lomé est nutori

sé à céder à la Banqne de l'Afrique Occidentale à Lomé 
la somme de trois mille livres i1terling (52.3.000.) au 
cours de soixante et onz.e francs (71 fr~.). . 

RECHERCHES MINIËRES 

Pal' décision du : 

21 mai 1935. ~ Une autoris'ltion per~onllf"lle de 
recherches minières est ,accordée ;1 la Société l\linière 
Dur.os Frères domiciliée à Atakpamé. 

ROLE S PRIMITIFS 

Par ~lrt"êté du : 
13 mai 1935. - Sont approuvés et rendus exécutoires divers rôles primitifs et supplémentaires atférents li 

l'exercice 1935 dont détail suit: 

~o, ~ES 
CERCLES NATURE DE L'IMPOT 

I~OLES 

M.ango160 
Klouto161 
Anécho162 
Sokodé (L, Kara:)i63 
Sokodé164 
Sokodé165 
Mango16& •Sokodé (Bassa ri)167 
Sokodé168 
Mango169 
Klouto170 
Anécho171 
S.o.k.odé (L. Kara)172 

Impôt personne] et taxe addit. 
Impôt pers. indigène catég, supér, 
Impôt per-s. indigène catég, supér. 
Impôt p~TS. indigène catég. supér. 
Impôt pers. Indigène eaté.g. ordo 
Impôt pers. indigène catég. ordo 
Population flottante 

Rachat de prest. sur les européens. 
Rachat de prest. sur les indigènes. 
R~chat de prest. sur les indigènes. 
Rachât de prest. sùr le,s indigènes. 

1.404,50 
13,840,00 

70,00 
70,00 
98,00 
28.00 

3:400,00 
1.440,00 

80,00 
180,00 

1.980,00 
18,00 
6,00 
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r" No,; DES 
:PRINCIPAL~~CENTlMES'~OTAL 1'1'CERCLES NATURE DE L'I!\IPOT 

ADDl1'JONNl!LS!, 'ROLES 

173 
-.:' 

174 
175 
176 
177 
178 
179 
180 
181 
1&2 
183 
184 
185' 
186 
187 
188 
189 
190 
191. 
192 
193 
194 
195 . 

Solwdé 

Sol,odé (L. Kara) 

~\ango 

Anécho 
. Sokodé (Bas~~lri) 

Sokodé 
Sokodé (1.. Kara) 
Anécho 
Atakpanlé 
Sokodé (Bassa ri) 
Sokodé 
Sokodé(L. Kara) 
Mango 
Anécho 

Atakpamé 

~lango 

Klouto 
. Atakpamé 
Sokodé 
Anécho 

. Sokodé (L. Kara) 
Sokodé 
Sokodé (L. Kam) 

Rachat de prest. sur les indigènes. 
Rnchat de prest. sur les indigènes, 
Patentes 
Patente:" 
P.üentes 
Patentes 
Patentes 
Véhicules. 
VéhicuJes , 
Véhicules, 
Véhicules. 
Véhicules. 
Armes perfectÎ{mnées . 
.-\ fmes perfection nées 
Armes perfectionnées. 
Armes perfectionnées. 
Armes non perfccdonnées 
TtlXe d'hygiène 
A. AL 1. catégorie supérieure. 
A. i'I. 1. cntégorie supél'ieure. 
A . .M. 1. catégorie supérieure." 
A. 1\1. J, catégorie ordinaire 
A, l\t. 1. e.atégorie ordinaire 

1.070,00 
8.065,00 

30,00 
380,00 
120,00 

2.300,00 
840,00 
120,00 
225,00 

60,00 

, 
24,00 1 

84,00 : 
374,50 1,444,50 

2.822,75 10.887,75 i 

10,50 40,50 !. 

133,00 513.00 
42,00 162,00 

690,00 2,990,00 
252.00 1.092,00 

36,00 156,00 :' 
67,50 292,50. 
18,00 78,00 

20,00 
180,00 
180,00 

80,00 
. 60,00 
280,00 

6.. 920,00 
35',00 
35,00 
20,00 
70,00 

~~'==~==~~~======~===~-=-=;=======.;;;;====~~===~==~ 
La date.de mise en recouvrement e~t fixée au 16 mai 1935. 

ROLES SUPPLÉMEIIITAIRES 
Par arrêté dur; 
17 mai 1935-, Sont approuvés et rendus exécutoires divers rôles suppléluentaires ;afférents aux exerdces. 

1932, 1933 et 1934 dont ,fêtail suit: 
.~ .= ..-

T CE:'lTIME~ .EXER· Nos CERCLE NATURE DE L'lM POT ! PRINC[PAL TOTALCleES additionnels 1 
~ 

Anécho445 Armes perfectionnées ' . - - 20,00 ,1.I::~ -446 - - 20,00 
447 Klouio1934 ,,""hnpôt pers. indigène c~ltég. sup. e  110,00 

~448 Atakpamé hppôt personnel indigène 11'1: catég. - 7020,00 
449 Klouto ,- 60,00 

Anécho450- - - - 140,00 
- Klouto451 Rachat de prestation - 12,00- i· 

-- Atakpamé452 - 7,524,00 
- .-Klcllto453 -~ - 36,00l 

.-Anécho -.454 - 3(;,00
1 ; 

Atakpamé- 455 Patentes 463,75 162,31 626,06 
. ' Atakpamé Véhicules.456 150,00 195,00 !45,00 
~ , -Klouto457 Armes p~rfectionilécs - 20,00. 

-Anécho45~ 20,00-
_.-Mango459 An.nes: non perfectionnées 220,00 

! 
1 _...Sokodé (1.. Kara)- 460 80,00-_.461 Sokodé - - 140,00 

-462 Klouto - 44,900,00 
1 - Anècho463 - - 13.000,00 

, 

-1 

1..- Klouto464 Assifitance méd, indigène catég. sup, - . 55.00 
1.  At<lkpamé465 Assistance méd. indigènecatég.ord. - ~- 3.988,00 

466 Klouto- -Assista,hcéméd. indigène catég. ord. 36,00 
1 - Anécho467. -Assj~tan~e méd. indigènecatég. ord - 70.00 

1.....- 1. . . 
La date de mise "n recouvrement est ilxée au 19 mai 1935. 
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que· ce soit à raisoll des textes illsérés dans 
Par d:c~:~E::'E:S ~~OYANCE!IIDE la partie, 1101I officielle, ~ 
15 mni 193,5, - Une SOfnme devingt-dnq mille francs; 

à prélever sur la somme de 613-.248 francs 18 centimes 
que le Commissaire de ]a République a été autorisé 
fi utiliser conformément aux dispositions de la.dépèche 
ministérielle nt) 102 du ,14 janvier 1935, est mise à la 
disposition' de la société de prévoyance d'Anécho 
pou r effectuer. les instrdlations nécess(l ires à des essais 
de fabrication de tapioca. 

TRANSPORTS 

Par décision du : 
21 oUli 1935. - Les transports du courrier post~l 

effectués pnr le service du 'chemin de fCI- et du wharf 
pour Je compte du budget local- Exercice 1934-sont 
fixés forfaitairement: 

à '14,200 fr:t\l1c!>1 pour. Jc::s transports effectués par le 
wharf et à 29,300 francs pour ceux effectués par ~oje 
ferrée, 

TRIBUNAL COLONIAL D'APPEL 

P.u ttrrêté du : 
16 mai 1935. - i\t. NATIVEL, adl'ninistrateur-;u,ijoint 

des colonies. est nommé membre du tribunal colonial 
d'~)ppel. en remplacement de M. LES'I'RAI)E, administra
teur-adjoint ~e.s cQlonies. parti en congé. 

"TRIBUNAL CRIMINEL OU CERCLE 
DE SOKODE 

Par arrêté du : 
21,mai 1935, - Est nommé asseseul' européen pour 

l'année 1935 pfès Je tribunHJ crimineJ du cercle de 
Sokodé: 

M, HOt.?:ARD••directeur de récole professionnelle de 
. Sokodé en l'emplacement de .\t. le m(hlecin~lieutenant 

RAOULT. 

DOMAINES 

Par arrêtés d(;s : 
11 mai 1935. ~.- Al. FILLOT Luden, entrepreneur de 

tr.<)nsp~rtsj comm~rçant denie.urant à Atakpamé. est 
autorisé à occuper à ses risques et périls une parcelle 
·de terrain domanial situé fi Mango. cercle de Mango, 
place ùu marché, d'une supedicie d~environ ncufares. 

16 mai 1935. L~l société sportive de foot~baH 
« in Modèle l) est autorisée à occuper à ses rh;ques et 
périls une ptlrcel1e de terrain domanial situé à Lomé; 
(cercle d~ Lomé), borné au nOI'd par la rue Je hl 50m
:me,' à l'est par" la rue des Haous.!'HlS, au sud par la rue 
de Br~l"7.za et il l'ouest par l'avenue dtl camp, d'une 
superficie d'environ 1 hectare 70 ares 63 cent_tures 

PARTIE NON OFFICIELLE 
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AVIS O'E PERTE DE TITRE FONCIER 

lmc Avis 

(( Le sieur Robert FIA',"OO. tl"aitant, ·demeurant à 
« Tsévié, a l'honneur d'informer le public que la copie' 
I( d'un tÎtl"e foncier inscrite à Lomé sous Je No. 115. 
i!. Volume 1. ainsi que son dupJh:atH délivré en exécu
,1 tion d'un Jugement du TribuIH1Î Civil de LO,mé du· 
(,14 Janvier 1927) ont été égarées u. 

AVIS 

Le public est informé qu'une maison aveC diverses 
dépendances, située à Lomé, en bordure de la route de 
Palimé uHant à la T. S. F. appartenant à 1::1 Société 
en Liquidation BREMER· FACTO REY k G, sera 
mise en vente à l'amiable. 

Les personnes intéressées ou qui auraient des droits' 
à faire _valoir. sont instamment priées d'en informer 
M. Georges POEZTSCH, mandrltaire du liqujd~lteur" . 
~!;en~;~:~:~;~ Lomé, Où tOutes Ie~ offres seront égfde-

Pour première insertlon. 

Le Nolaire, 
H.. "PATRAULT. 

rENTREPRISES 
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BOUQUEREAU 
RoÎle Pmi/ale 106 

+ 
DAKAR 

COMPTOIR D'HORLOGERIE SOIGNÉE 

" A la Tour Eiffel" 

JOYEROT &JACOT 

Catalogue général d'Horlogerie 

Bijouterie - Orf!>vrerie, .dréssé 


gratis et franco, 

E~voifi de choix sor de~de.à MM. les tonctiolJDairet 


Facilités,de palem'enl 

"L'AdministratiolI du Territoire 'déclare 
décli~er toutes responsabilités à quelque titre 
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